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Offrir les services du bureau pour:

A) Recherche et proposition de maîtres d'état de la région, dans les meilleurs prix du marché actuel (fiable et compétent.) en principe 3 entreprises. 
BTCT rédige les libellés des devis et les envoient aux maitres d'état choisi.

B) Etude des matériaux avec les fournisseurs, en collaboration avec le maître d'œuvre.

C) Si un maître d'œuvre, un maître d'état, une gérance, une communes ou un architecte mandate le bureau pour un devis, BTCT se rend sur place ou à leur bureau pour voir les plans, discuter des détails du chantier.

D) Explications personnelles des termes des devis aux maîtres d'œuvre, qui ont été envoyés soit à des  architectes soit à des maîtres d'état. (sur rendez-vous),
      Etudes et conseils sur le choix le plus adéquat selon les projets. 

E) Prendre contact avec les fournisseurs s'il y a des questions techniques spécifiques, concernant le devis. 

F) BTCT peut assurer, (sur demande) la surveillance de chantier. Selon mandat. 

G) BTCT peut assurer, (sur demande) le relevé de fin de chantier, pour le maître d'œuvre, le maître d'état, une gérance, une commune ou un architecte. Selon mandat. 

H) Contrôles et conseils, sur demande, de l'état de la toiture en général et de la ferblanterie avant un achat ou une vente d'un immeuble. Selon mandat. 

"Le mode de rémunération dépend du type de relation ou de mandat, qu'il s'agisse d'un simple soutien au MO ou ME, d'un conseil technique avisé ou d'un mandat global."

BTCT
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Canevas 1-2-3-   4 consortiums, et  5 privés.
Flèche rouge 1      Canevas 1.  M.E ou gérances ou communes, mandate le bureau BTCT.
a) Un M.O., une gérance ou une commune s'adresse à un M.E. pour faire un devis pour d'éventuels travaux de la toiture, (isolation, ferblanterie, couverture, fenêtre de toit, panneau solaire etc.) 

b) Le M.E. n'a pas le temps de faire les devis, mandate  BTCT pour engager les discussions  avec le M.O., une gérance ou une commune pour aller sur place discuter, s'adresser aux spécialistes voir les plans et préparer les libellés des devis.
c) BTCT envoie les libellés des devis au M.E.
d) Le M.E. Envoie les devis avec son entête  au M.O., une gérance ou une commune qui décide si oui ou 
non il fait les travaux. Si cela est favorable le M.O., envoie une lettre d'accord au M.E.  

e) En cas d'adjudication, BTCT enverra sa facture au M.E., selon mandat fixé avant l'envoi des devis. 
f) Eventuel suivi de chantier par BTCT, sur demande du M.E.
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Canevas 1
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Flèche bleue 2
Canevas 2.  Le M.O., une gérance ou une commune, mandate le




Bureau BTCT.
a) 
Le M.O., une gérance ou une commune, ne sait pas à qui s'adresser comme M.E., s'adresse directement à BTCT pour revoir sa toiture, partielle ou complète (isolation, ferblanterie, couverture, fenêtre de toit, panneau solaire etc.)  et demande au bureau de contacter les M.E., (en principe 3 entreprises), de discuter avec les spécialistes, pour les questions techniques,  préparer le libellé des devis, les envoyer aux M.E.
b) Les M.E. renvoient leurs devis remplis au bureau BTCT, avec leurs entêtes.

c)  Le bureau BTCT prend contact avec le M.O., une gérance ou une commune, lui présente les devis des M.E., le conseille, puis laisse le soin au M.O., une gérance ou une commune de choisir le M.E., à qui il adjugera les travaux.

d) Le M.O., une gérance ou une commune, décide si oui ou  non il fait les travaux. S'il se décide à les faire, il envoie une lettre d'accord au M.E., choisi.

e) En cas d'adjudication, BTCT enverra sa facture au M.O., une gérance ou une commune selon mandat fixé avant l'envoi des devis. 

f) Eventuel suivi de chantier par BTCT, sur demande du M.O., une gérance ou une commune, selon mandat fixé avant l'envoi des devis.
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Canevas 2 
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Flèche noire 3

Canevas 3.  Un architecte mandate le bureau BTCT.
a) Le M.O. s'adresse à un bureau d'architecte, pour les travaux de la toiture, (isolation, ferblanterie, couverture, fenêtre de toit, panneau solaire etc.). L'architecte n'a pas le temps ou pas envie de s'occuper de la toiture, il s'adresse a BTCT pour aller sur place discuter avec le M.O., pour les contacts, s'adresser aux spécialistes pour les questions techniques, et préparer les libellés des devis.
b) BTCT envoie les libellés des devis à l'architecte. 

c) L'architecte envoie les devis avec son entête aux M.E. qu'il aura choisis, (en principe 3 entreprises). Les  M.E.  les remplissent et les renvoient à  l'architecte.

d)
 L'architecte envoie le devis des M.E., choisi par lui, au M.O., qui décide si oui ou non il fait les travaux. Si cela est favorable l'architecte envoie une  adjudication au M.E.

d) BTCT enverra sa facture  à l'architecte, selon mandat fixé avant l'envoi des devis.
e) Eventuel suivi de chantier par BTCT, sur demande de l'architecte.     Facture selon mandat fixé avant l'envoi des devis.
BTCT
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Canevas  3
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Consortium            Canevas 4.  Un consortium mandate le bureau BTCT
a) L'architecte s'adresse au responsable du consortium qui lui contacte 

BTCT regarde avec le bureau  les plans et lui explique ce qu'il y a à faire comme travail.

b) BTCT prépare les libellés des devis.

c) BTCT présente les devis au responsable du consortium. Si les libellés sont acceptés, BTCT les envoie à 3 entreprises qui elles les renvoient à BTCT avec leur entête et BTCT les envoie alors à l'architecte.

d) L'architecte regarde les devis avec le responsable du consortium et choisit un M.E. Il adjuge le travail avec un contrat avec ce dit M.E.

e) BTCT enverra sa facture  à l'architecte, selon mandat fixé avant l'envoi des devis.
f) Eventuel suivi de chantier par BTCT, sur demande de l'architecte.     Facturé selon mandat fixé avant l'envoi des devis.
BTCT

[image: image10.png]



    Bureau Technique Conseil Toiture

Canevas 4
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Privés


Canevas 5.  Un M.O. un architecte une commune ou une gérance 






mandate le bureau BTCT.
a) Un M.O., un architecte une commune ou une gérance mandate BTCT pour contrôler, des devis qui leurs ont étés envoyés par des M.E. BTCT étudie, compare les devis et conseils sur le choix le plus adéquate selon les projets. (plusieurs devis à choix.)

b) La facturation sera envoyée par BTCT directement  à l'intervenant. selon mandat fixé au départ.
  BTCT
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1 Ferblanterie.

La technique des toitures est une des préoccupations majeures des architectes, constructeurs, entreprises générales, concepteurs et des privés.

L'étude des toitures se manifeste selon trois raisons différentes.

La première, lors de l'établissement d'un projet, le choix du matériau en fonction de l'esthétique de l'édifice, de la disponibilité locale et de l'harmonie régionale. 

La deuxième est d'ordre statique. La structure de la construction dépend également de la couverture, qui parfois peut, elle aussi, être imposée par la structure et le support.

La troisième raison est économique. Une ferblanterie adaptée à des conditions bien déterminées peut très bien ne pas convenir dans des circonstances climatiques particulières, altitude ou pente La toiture alors se détériore plus ou moins rapidement, compromettant la solidité et l'utilisation du meilleur édifice. 

La technique des toitures s'enrichit chaque semaine de matériaux ou de procédés nouveaux. Une classification de base peut s'établir sur le genre des toitures, la forme, les matériaux de ferblanterie, la liaison étanche entre le support et la couverture par des détails bien étudiés. 

Les soumissions de ferblanterie sont complexes, le bureau  BTCT  est à votre disposition pour toute étude simple, détaillée ou approfondie.

Le bureau BTCT spécialisé dans les toitures, vous permet en toutes circonstances de vous soutenir pour élaborer vos détails de couverture et élaborer vos soumissions. 
Plus le libellé de soumission est précis et détaillé, plus son prix est juste.

BTCT
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2 Couverture.
Notre environnement nous paraît chaque jour plus précieux, chaque jour plus fragile, il mérite tout notre respect et notre dévouement.
Le bureau technique BTCT aide les architectes, ingénieurs et maitres d'œuvres à faire usage des innombrables possibilités offertes en vue de trouver des solutions durables et de haute qualité pour l'exécution des toits à pans inclinés.
Protéger l'originalité d'une couverture, cultiver sa richesse, valoriser ses atouts est une grande responsabilité et une tâche passionnante que le bureau BTCT se charge de mener à bien avec vous. 
La couverture, qu'elle soit en tuile, en ardoise, en métal, doit respecter toute la physique de la ventilation. Une ventilation appropriée en sous-couche doit être faite dans les règles de l'art. La sécurité de la structure, l'étanchéité à l'air et à l'eau, la barrière de vapeur, l'isolation thermique, la sous-toiture, le dimensionnement du sous-lattage, la longueur des fixations, le lattage, le revêtement final et la pente du toit, sont d'une complexité propre à des professionnels.
A ce jour, combien de toitures mal exécutées posent problèmes. Le bureau BTCT peut vous aider à faire des choix judicieux qui ne coûteront pas forcément  plus cher à la conception.
Aujourd'hui, les volumes situés directement sous les combles sont souvent aménagés en locaux d'habitation, qui doivent répondre à certaines exigences pour garantir un climat agréable. En règle générale, le toit est donc constitué de plusieurs couches qui, outre la protection contre les intempéries, doivent également assurer une bonne isolation thermique ainsi qu'une indispensable protection contre l'humidité. 

Les nouvelles démarches technologiques, l'application des isolants en toiture, le respect des normes, l'économie d'énergie est aujourd'hui une priorité pour notre planète.
Le bureau BTCT spécialisé dans les toitures, vous permet en toutes circonstances de vous soutenir pour élaborer vos détails de couverture et élaborer vos soumissions. 
Plus le libellé de soumission est précis et détaillé, plus son prix est juste.
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